
PROJET D’ETABLISSEMENT 2023 

PROCESSUS : II. PARCOURS DE LA PERSONNE ACCUEILLIE  
Thème : « 6. Sortie et fin de vie » 
Dates 2023 : 6 octobre, 25 octobre, 17 novembre 
Dates 2024 : 21 mars  
 
 

COMPTE-RENDU 
 

Constat de l’existant :  

- Formulaire de directives anticipées dans le dossier administratif (dans LIVIA) 

- Formulaire personne de confiance dans le dossier administratif (dans LIVIA) 

- Protocole formalités administratives pour les sorties 

- Protocole formalités administratives pour les décès 

- Document sur les formalités administratives en cas de décès pour les familles 

- Carte de condoléances 

- Carte avec le code de la chambre mortuaire 

- Inscription des modalités de facturation dans le contrat de séjour 

- Protocole déménagement et nettoyage de chambre 

- Formations « fin de vie » et « soins palliatifs » 

- Convention avec équipe mobile de soins palliatifs (à actualiser) 

- Protocoles de repérage et de soulagement de la douleur 

- Protocole anti-escarres 

- Soins de bouche / « girafe » 

- Pratique d’effleurages (sur les points d’appui) 

- Evaluation NORTON : si inférieur à 11, installation d’un matelas air lorsque la personne 

se dénutrit ou reste alitée 

- Positionnements spécifiques (canoë) sauf sur matelas air 

- Alimentation / arrêt de l’alimentation 

- Perfusions 

- Lit de camp pour les proches : visites 24h/24h 

- Protocole décès (avec la toilette mortuaire ; respect de la croyance) 

- Arrêt de la médication curative quand diagnostic médical de passage en palliatif 

 

Objectif global :  

PERMETTRE A LA PERSONNE ACCUEILLIE D’ETRE ACTRICE DE SA SORTIE : 

- De pouvoir la décider  

- De pouvoir décider et organiser les modalités de la sortie 

 

 

 OBJECTIF STRATEGIQUE n°1 : Aider la personne accueillie à poser ses choix et à les faire 

respecter  

 

o Objectif Opérationnel 1 : Aider la personne accueillie à définir son projet de fin 

de vie 

▪ Fiche action 1 : intégration de ce projet dans le PAI : recueil des souhaits 

du résidents, information sur les droits (voir FA PAI) 
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▪ Fiche action 2 : accompagnement dans la démarche de directives 

anticipées et personne de confiance et lien avec le médecin (DLU) – 

actualisation 

▪ Fiche action 3 : groupe de paroles résidents sur le thème de la fin de vie 

 

o Objectif Opérationnel 2 : Veiller au respect des interactions entre résidents : 

leur permettre de dire au revoir à un résident en fin de vie / décédé 

▪ Fiche action 4 : formaliser la possibilité d’un temps de recueillement 

auprès du résident décédé en chambre mortuaire 

▪ Fiche action 5 : collecte sur LIVIA des souhaits de visites en cas de 

dégradation de santé - actualisation 

 

o Objectif Opérationnel 3 : Définir un projet de sortie (voir FA PAI) 

▪ Fiche action 6 : volet RAD du PAI (voir FA PAI) 

▪ Fiche action 7 : volet transfert d’établissement du PAI (voir PAI) 

▪ Fiche action 8 : transmission à la famille du projet et réunion avec 

résident / MEDCO / famille / Administration / Psychologue (voir FA PAI) 

 

 OBJECTIF STRATEGIQUE n°2 : Organiser l’accompagnement à la fin de vie dans les 

meilleures conditions possibles  

 

o Objectif Opérationnel 1 : prodiguer des soins de confort en phase palliative et 

en fin de vie 

▪ Fiche action 9 : développer les TNM (toucher massage / SNOEZELEN / 

médiation animale) 

▪ Fiche action 10 : lutter contre la douleur (évaluation/soulagement) 

▪ Fiche action 11 : protocole prévention d’escarre 

▪ Fiche action 12 : protocole couverture lestée 

▪ Fiche action 13 : soins de confort : humidificateur, soins de bouche, 

repas plaisir, protocole d’allègement de la toilette (pour diminuer la 

manipulation), vêtements adaptés 

 

o Objectif Opérationnel 2 : favoriser les intervenants extérieurs spécialisés 

▪ Fiche action 14 : EMSP 

▪ Fiche action 15 : HAD 

 

 


